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Exposé des faits et conclusions 

Par decision remise a la poste le 13 mars 1995, la 
Division d'examen a rejeté la demande de brevet européen 

no 92 402 108.2 (no de publication : 0 531 178) 

Pour contester l'activité inventive de la 

revendication 1, la Division d'examen a oppose les deux 

antériori.tés 

Dl 	FR-A-2 392 278 et 

D2 : 	GB-B-i 460 847. 

Elie a estimé que l'objet de la revendication 1 résultait 

a l'évidence de la combinaison des enseignements des 
documents Di et D2. 

Par télécopie en date du 3 mai 1995, la requérante 

(demanderesse) a formé un recours contre cette decision 

et réglé la taxe correspondante le 6 inai 1995. 

Le mérnoire dO.rnent motive a ete déposé le 12 juillet 1995. 

A i'initiative du mernbre rapporteur, la requérante a 

verse au dossier, le 16 octobre 1995, un jeu complet de 

documents de la demande de brevet. 

Elle sollicite l'annulation de la decision attaquée et la 

délivrance d'un brevet européen sur la base des pièces de 

la demande déposées le 16 octobre 1995. 

La revendication 1 s'énonce domme suit 

"1. Dispositif de rattrapage automatique du jeu, 

notamment pour un frein a tambour du type de ceux qui 
comprennent une paire de segments (10, 11) en arc de 

cercle aptes a s'écarter l'un de l'autre sous laction de 
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el 

moyens de comrnànde (12) au pied et/ou a main, et dans 
leguel cessegments sont sollicités l'un vers l'autre par 

un ressort de rappel (24), ce dispositif comprenant 

unë entretoise de longueur variable, sur laquelle les 

segments viennent en appui, et qui comporteelle-rnême 

une tige filetée (26) se guidant dans une partie 

tubulaire (31) et s'appuyant sur celle-ci par 

l'intermédiaire d'une pièce cylindrique (30, 102, 

204, 304), l'augmentation de longueur de l'entretoise 

étant obtenue par rotation de la pièce cylindriqué et 

réalisant le •rattrapage de jeu ; et 

un organe de comrnande (41, 404, 502) entraIné en 

pivotement .alternativement dans un premier sens, et 

dans un second sens inverse du premier, cet organe 

agissant sür la pièce cylindrigue par l'intermédiaire 

dtun fil-ressort (38, 201, 300) enroulé sur cette 

pièce, le pivotement de l'organe de commande dans le 

premier sens provoguant un resserrement du fil-

ressort sur la pièce cylindrique et corrélativement 

l'entraInement de cette dernière par friction, tandis 

que le pivotement de l'organe de commande dans le 

second sens provoque le relâchement du fil-ressort et 

corrélativement son débrayage par rapport & la pièce 

cylindrique, 

caractérisé par le fait que ledit organe de commande 

pivotant est un levier coudé (41, 404, 502) a deux bras 
gui est articulé en sa zone coudée sur l'un desdits 

segments (10), l'un des bras du levier agissant sur le 

fil-ressort (38, 201, 300) ce bras présentant une fente 

(40, 403, 501, 612) dans laquelle s'engage l'une des 

extrémités (30, 302, 613) du fil-ressort (38, 300, 614) 

rabattue radialement vers l'extérieur, lafente 

s'étendant longitudinalement parallèlement a une 
direction axiale (X - X') de la pièce cylindrique, ce gui 
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autorise la translation axiale de cette dernière, et 

l'autre bras du levier s'appuyant sur une des extrémités 

de ladite entretoise, et en ce qu'un moyen élastique 

sollicite en permanence le levier coudé pour qu'il 

s'applique contre cette extrémité, la force dudit moyen 

élastique ne permettant pas de contrarier l'action dudit 

ressort de rappel (24) mais étant suffisante pour 

entralner la pièce cylindrique (30, 102, 204, 304)." 

Motifs de la decision 

Le recours répond aux conditions énoncées aux 

articles 106 a 108, ainsi qu'à la règle 64 CBE. Ii est 
recevable. 

Adinissibilité des modifications 

La revendication 1 résulte de la fusion des 

reveridications 1 et 4 déposéesà l'origine. 

Dans la description, les reven6ications etles dessins,.a 

ete supprimée la variante de réalisation se rapportant a 

un f rein a disque. La partie introductive de la 

description a éte remaniée pour la rnettre en accord avec 

la nouvelle redaction de la revendication 1. 

Il est par suite manifeste que les modifications 

apportées ne constituent pas une extension de l'objet de 

la demande de brevet au-dela du contenu de la demande 

initiale (article 123(2) CBE). 

Nouveauté 

La nouveauté de la revendication 1 n'ayant jamais ete 

contestée, ii n'y a pas lieu de s ' y arrêter. 
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4. 	Activité inventive 

	

4.1 	Le document D3 (US-A-4 515 250) est cite et analyse dans 

la demande de brevet européen. La revendication 1 est 

correctement délimitée par rapport a. ce document. Elle 

satisfait par consequent aux conditions de forine de la 

règle 29(1) CEE. 

Des trois documents Dl, D2 et D3 cites, qui relèvent du 

domaine des freins a tambour du type comportant une paire 

de segments en arc de cercie aptes a s'écarter l'un de 

l'autre sous 1'action d'unmoyen de .cornmande au pied 

et/ou a main, c'est manifestement le document D3 qui est 

le plus prôche de l'inventioñ revendiquée. En effet, ce 

document décrit un dispositif de rattrapage automatique 

du jeu pour freins a tainbour du genre comprenant 

une entretoise de longueur variable, sur laquelle les 

deux segments viennent en appui et qui comporte elle-

même une tige filetée et une pièce cylindrique, 

l'allongement de l'entretoise étant obtenue par 

rotation de ladite pièce cylindrique ou écrou ; et, 

- un fil-ressort enroulé sur la pièce cylindrique et 

sollicité en rotation par un organe de cominande. 

Le dispositif de rattrapage du document D2 comporte 

certes une entretoise de longueur variable mais le 

réglage en est obtenu par Un système substantiellement 

different, mettant en oeuvre un mécanisme a cliquet et 

rochet, le rochet étant formé par un écrou autour duquel 

sont ménagées des dents extérieures. 

Par contre, le document Dl, s'il met en oeuvre un 

dispositif de rattrapage du jeu dans lequel l'organe de 

cornmande agit sur l'écrou du système vis-écrou par le 

biais d'un fil-ressort enroulé sur ledit écrou, ne 
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comporte nullernent une entretoise de longueur variable 

sur laguelle les deux segments du tarnbour viennent en 

appui. En effet, ce dispositif comprend une entretoise ou 

biellette (36) disposée entre l'un des segments (14) et 

un premier levier (38) montée pivotant sur l'autre 

segment (12) ; l'extrémité libre du premier levier (38) 

coopère avec le segment correspondant (12) par 

l'intermédiaire d'un système vis-écrou dont l'allongement 

est. commandé par deuxfils-ressort ; l'un des fils-

ressort est sollicité en rotation par un second 

levier (68) gui est monte pivotant sur le premier 

levier (38) 

Contrairernent a ce que soutient la Division d'examen, 

l'ensernble formé par la biellette (36), le premier levier 

pivotant (38) et le système vis-écrou ne saurait être 

considéré comnme une entretoise de longueur variable sur 

laquelle les segments du tamnbour viennent en appui. En 

effet, une entretoise est, par definition, une pièce de 

liaison gui est placée entre deux éléments pour 

solidifier l'ensemnble ou maintenir un écartement entre 

eux. Dans le cas d'espèce, ii ne saurait être valablement 

soutenu gue le premier levier (38) est un organe de 

l'entretoise puisgu'il est articulé sur le segment (12) 

Ii ne s'agit donc pas d'une pièce servant a maintenir 

écartée la paire de segments. Par conséquènt, ainsi gue 

l'a fait valoir a juste titre la requérante, seule la 

biellette (36) peut être considérée cornme constituant une 

.entretoise au sens de l'invention revendiquée. 

Ainsi, le dispositif de rattrapage de jeu selon document 

D3 est, de par sa structure, le plus proche du dispositif 

revendiqué, puisqu'il est le seul a mettre en oeuvre a la 

fois une entretoise de longueur variable formée par un 

système vis-écrou et un fil-ressort commandant 

l'allongemnent du système vis-écrou. 
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Ainsi qu'il ressort notamrnent de la figure 2 du document 

D3, un tel dispositif de rattrapage de jeu présente 

l'inconvénient de mettre en oeuvre pour faire pivoter le 

fil-ressort, un cable d'actionnement de longueur 

relativernent grande nécessitant entre autre l'ernploi d'un 

guide-cable monte sur l'un des seg-ments du f rein a 
t•arnbour. 

	

4.2 	Par consequent, en partant de cet état de la technique le 

plus proche, le problème pose est, pour l'essentiel, 

identigue a celui gui est exposé dans la demande 

européenne en cause, a savoir celui de réaliser un 

dispositif de rattrapage autornatique du j.eu qui soit plus 

simple a executer et gui présente une meilleure 

fiabilité. 

Ce problème est pour l'essentiel résolu, conformérnent a 
lapartie caractérisante de la revendication 1, en ce que 

le fil-ressort est sollicité en rotation par un levier 

coudé a deux bras monte pivotant sur l'un des deux 

segments, l'un des bras du levier s'appuyant sur l'une 

des extrémités de l'entretoise et l'autre agissant sur le 

fil-ressort grace a une fente dans laquelle s'engage 

ledit fil-ressort, ladite fente s'étendant 

longitudinalement, parallèlement a la direction axiale de 

la pièce cylindrique ou écrou. 

	

4.4 	L'homme du métier gui ignore tout de la solution 

revendiguée mais gui connalt le problèmne pose et gui 

chercherait, par suite, a réaliser un mécanisme de 

rattrapage aimplifié et présentant une meilleure 

fiabilité n'est nullement incite a mettre en oeuvre 

it ense ignement du document Dl ayant pour objet un 

dispositif de rattrapage du jeu particulièrement 

complexe, puisgu'il met en oeuvre les organes suivants 

en premier lieu, une entretoise ou biellette disposée 

entre un premier levier monte pivotant sur ltun des 
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segments et l'autre segment, en second lieu, ce premier 

levier, en troisième lieu, un système vis-écrou avec un 

fil-ressort enroulé autour dudit écrou et enf in un second 

levier monte pivotant sur le premier levier, le f ii-

ressort qui cornmande l'allongement du système vis-écrou, 

étant sollicité en rotation par ce second levier. 

Ainsi, le prob1èmepos6 dans le document Dl n'a rien a 
voir avec celui de la demande européenne en cause, la 

réalisation d'un mécanisme de rattrapage simplifié étant 

étrangrtà la preoccupation du rédacteur de ce document. 

Au surplus, la solution revendiquée nest ni décrite, ni 

suggérée par le document Dl 	le fil-ressort est certes 

sollicité en rotation par ce second levier coudé a deux 
branches, mais ce dernier n'est pas monte a pivotement 
sur l'un des segments  (il est articulé sur le premier 

levier) ; il a certes deux branches mais l'une de ces 

branches coopère a la fois avec l'extrémité de 
l'entretoise et le fil-ressort. Dans l'invention 

revendiquée, l'une des branches du levier vient en appui 

contre l'entretoise et c'est l'autre branche qui agit sur 

le fil a ressort. 

Ii y a lieu d'ajouter que Si le document Dl prévoit une 

fente sur l'un des bras du second levier, une telle fente 

n'est nullernent parallèle a la direction axiale du 
système vis-écrou, mais forme un angle avec celui-ci. 

Ainsi que l'a soutenu avec pertinence la requérante, le 

système de rattrapage du jeu du document Dl ne pourrait 

pas fonctionner,, le fil-ressort n'étant pas entralné en 

rotation, si la fente était disposée, corrane revendiquée, 

parallèlement a la direction axiale du système vis-écrou. 
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4.5 	La solution revendiquée ne résulte pas non plus a 
l'évidence du document D2. Le système de rattrapage de 

jeu gui y est décrit fait appel a un principe de 

fonctionnement très different mettant en oeuvre un 

système a rochet et cliquet et non pas un fil-ressort 

sollicité en rotation par un organe d'actionnement. Rien 

dans le document D2 ne peut inspirer a l'homrne du métier 

l'idée de remplacér le cliquet et la pluralité de dents 

extérieures du rochet par un levier coudé a deux bras et 

un f ii a ressort, ce dernier étant sollIcité en rotation 

par le levier coudé a deux bras, au moyen d 1 une1 fente 

longitudinale s'étendant selon l'axe du système vis-

écrou. 

Compte-tenu du problème pose gui est celui notamment de 

simplifier le mécanisme de rattrapage de jeu et compte-

tenu aussi des principes de fonctionnement très 

différents mis en oeuvre, d'un côté un système a rochet 

et cliquet, d'un autre côté un fil a ressort sollicité en 

rotation par un organe de cornrnande, rien ne pouvait 

inciter l'hornme du métier a combiner les enseignements 

des documents Dl et D2. En supposant même que I'homme du 

métier puisse les combiner, sans faire oeuvre inventive, 

ii ne pourrait' pas pour autant aboutir a la solution 

revendiquée gui prévoit notamment une fente sétendant 

parallèlement a l'axe du système vis-écrou, cette 

caractéristique n'étant divulguée par aucun de ces deux 

documents. 

Pour les motifs ci-dessus exposés, lobjet de la 

revendication 1 présente l'activité inventive requise 

(article 56 CBE). Cette revendication est, par suite, 

admissible (article 52 (1) CBE) 
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Les revendications dépendantes 2 a 5 ont pour objet des 
modes préférés de réalisation du dispositif de rattrapage 

automatique du jeu selon la revendication 1 et sont donc 

également admissibles. 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue conme suit : 

La decision attaquée est annulée. 

L'af faire est renvoyée a l'instance du premier degré af in 
de délivrer un brevet sur la base de la description,des 

revendications et des dessins déposés le 16 octobre 1995. 

Le Greffier 

S. Fabiani 
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